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Objet – Autoriser des extensions dans le tissu pavillonnaire 

  

 

 

 

 

Article UR 6- IMPLANTTAION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VIES OU 

EMPRISES PUBLIQUES 

En zones UR 4 et UR 5:  

En SPR, dans une bande de 20 mètres comptée à partir de la voie ou de l’emprise 

publique, les constructions nouvelles doivent être implantées en retrait, celui-ci est fixé à 

5 mètres minimum. Au-delà de la bande de 20 mètres, seules sont autorisées les 

constructions annexes, les abris de jardins et remise à bois. 

Hors SPR, dans une bande de 25 mètres comptée à partir de la voie ou de l’emprise 

publique, les constructions nouvelles doivent être implantées en retrait, celui-ci est fixé à 

5 mètres  minimum. Au-delà de la bande de 25 mètres, seules sont autorisées les 

constructions annexes, les abris de jardins et remise à bois et les extensions des 

constructions principales (habitation) existantes à la date d’approbation du présent 

règlement,  sous réserve que l’extension respecte l’article L 171-4 du code de 

l’urbanisme (construction bioclimatique, à énergie positive, ect..). 

 

JUSTIFICATIONS 

Une bande constructible est fixée dans les zones UR4 et UR 5 pour permettre de maîtriser l’implantation des constructions et préserver la qualité des jardins. Une dérogation est toutefois 

insérée afin d’offrir de la souplesse pour permettre les projets d’extension (véranda par exemple) des maisons existantes. Il s’agit aussi, via ce dispositif assoupli des règles d’implantation, de 

permettre, à l’emprise au sol autorisée égale, d’assurer une disposition des constructions favorable à une architecture bioclimatique en recherchant des apports solaires passifs, et un 

éloignement plus conséquent de la rue. Cette bande de constructibilité est distincte si on est ou pas en Site Patrimonial Remarquable afin de renforcer la préservation des sites et paysages en 

SPR. 

La définition du terme « extension » est ajoutée au lexique du règlement pour éviter toute ambigüité d’interprétation. Il s’agit de la définition du lexique national, issue du décret du 28 

décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du live Ier du Code de l’Urbanisme et à la modernisation du contenu du Plan Local d’urbanisme, qui fait référence en la matière. 
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